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Note sur les équations fiscales

Chaque chapitre par pays contient une section qui décrit les équations présentées sous

une forme normalisée indiquant les calculs nécessaires pour obtenir le montant de l’impôt

sur le revenu, des cotisations de sécurité sociale et des transferts en espèces. Ces

algorithmes représentent sous une forme algébrique les dispositions légales décrites dans

le chapitre et correspondent aux chiffres indiqués dans les tableaux par pays et les tableaux
comparatifs. Cette section décrit les conventions utilisées dans la définition des équations

et indique la manière dont elles pourraient être appliquées à d’autres recherches.

Les sections précédentes des chapitres par pays décrivent le mode de fonctionnement

des systèmes fiscaux et des autres systèmes ainsi que les valeurs des paramètres de ces

systèmes, tels que le montant des abattements et des crédits d’impôt et les barèmes

d’imposition.

La première partie de la section concernant les équations est un tableau qui décrit

brièvement chaque paramètre (tel que le « Crédit d’impôt de base »), indique le nom du
paramètre tel qu’il est utilisé dans l’équation algébrique (« Basic_cred ») et la valeur

actuelle pour l’année considérée (telle que « 1098 »). Lorsqu’il existe un tableau de valeurs

– par exemple un barème des taux d’imposition et des seuils de revenu imposable

correspondants – un nom est donné à l’ensemble du tableau (par exemple « tax_sch »). Ces

noms de variables sont ceux qui sont utilisés dans les équations.

À la suite du tableau des paramètres se trouve le tableau d’équations. Les quatre

colonnes contiennent les informations suivantes :

● Les deux premières colonnes contiennent une description et indiquent le nom de la
variable correspondant au résultat de l’équation mentionnée sur la même ligne. Elles

incluent toujours les treize principales rubriques financières des tableaux par pays. Des

lignes supplémentaires définissent des valeurs intermédiaires qui sont calculées soit

pour faire apparaître de manière plus détaillée les données figurant dans les tableaux

(telles que la ventilation des abattements fiscaux totaux entre les différentes catégories)

ou des montants qui facilitent les calculs.

● La troisième colonne indique l’intervalle de calcul dans cette ligne. Cette indication est

nécessaire pour tenir compte des différents modes de calcul possibles de l’impôt dû par

les couples mariés. Les différentes options sont les suivantes :

❖ B Le calcul est effectué séparément aussi bien en ce qui concerne le revenu principal

que celui du conjoint et en utilisant les niveaux de rémunération de chacun d’entre

eux. Cela vaut pour les cas où il y a imposition séparée et aussi en général pour les

cotisations de sécurité sociale.

❖ P Le calcul s’applique uniquement au revenu principal. On peut citer comme exemple

le cas où le titulaire du revenu principal peut utiliser tous les abattements à la base de

son conjoint qui ne peuvent être déduits des revenus de celui-ci.
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❖ S Le calcul s’applique seulement au conjoint dont le revenu est le plus faible.

❖ J Le calcul est effectué une seule fois sur la base du revenu cumulé. Cela vaut pour les

systèmes d’imposition conjointe ou familiale et cette méthode est également courante

pour le calcul des prestations en espèces au titre des enfants à charge.

● La dernière colonne contient l’équation elle-même. Celle-ci peut se référer aux variables

figurant dans le tableau des paramètres et aux variables qui résultent de l’une des lignes

du tableau d’équations lui-même. On utilise également deux variables standards,

« marié », qui prend la valeur 1 si la famille est constituée par un couple marié et 0 dans

le cas d’un célibataire, et « enfants », qui indique le nombre d’enfants. Parfois, il est fait

référence à une variable à laquelle s’ajoute l’affixe « total » qui indique la somme des

valeurs des variables à prendre en compte pour le titulaire du revenu principal et son

conjoint. De même les affixes « _princ » et « _conjoint » indiquent respectivement les

valeurs concernant le titulaire du revenu principal et son conjoint.

Dans les équations, un certain nombre de fonctions sont utilisées. Certaines d’entre

elles sont utilisées de la même manière que dans un certain nombre de programmes

informatiques d’utilisation courante. Par exemple, MAX(X, Y) et MIN(X, Y) permettent de

trouver respectivement la valeur maximum et la valeur minimum. IF(condition, X, Y)

choisit l’expression X si la condition est vérifiée et l’expression Y si elle ne l’est pas. Des

expressions booléennes sont également utilisées et l’on admet qu’elles ont la valeur 1 si

l’expression est vérifiée et 0 si elle ne l’est pas. Par exemple, (enfants=2*CB_2 est

équivalent à IF(enfant=2, CB_2,0).

Il y a aussi trois fonctions spéciales généralement utilisées qui font apparaître les

calculs souvent nécessaires dans le cadre des systèmes d’impôt et de sécurité sociale. Ces

fonctions sont les suivantes :

● Tax (taxinc, tax_sch) : cette fonction calcule le résultat obtenu en appliquant le barème

d’imposition et les différents seuils dans « tax_sch » à la valeur du revenu imposable

représenté par « taxinc ». Cette fonction peut être utilisée dans toutes les parties des

équations et non pas seulement dans le calcul de l’impôt sur le revenu. Pour certains

pays, elle est utilisée en ce qui concerne les cotisations de sécurité sociale ou même pour

les niveaux de prestations qui pourraient dépendre des revenus.

● Positive (X) : cette fonction donne le résultat X lorsque cette valeur est positive et 0 dans

les autres cas. Elle est donc équivalente à MAX(0,X).

● Taper (valeur, revenu, seuil, taux) : cette fonction indique le montant représenté par

« valeur » si le « revenu » est inférieur au « seuil ». Sinon elle indique la « valeur »

réduite par le « taux » multiplié par (revenu-seuil) à moins que cela ne donne un

résultat négatif auquel cas on revient à zéro. Cette fonction indique le calcul qui est

parfois nécessaire lorsque, par exemple, un crédit d’impôt peut être accordé en totalité

sous réserve que le revenu total soit inférieur à un certain seuil mais se trouve ensuite

retiré à un taux donné pour chaque unité monétaire à partir de ce seuil jusqu’à son

retrait complet.

Dans certains cas, il existe des fonctions spécifiques à chaque pays. Ces fonctions font

intervenir un programme conçu pour simplifier les calculs fiscaux. Ce programme repose sur

la mesure fiscale décrite dans le chapitre par pays à la partie III. Par exemple, le crédit

d’impôt pour les revenus du travail en vigueur aux États-Unis est calculé à l’aide de la

fonction EIC.
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Quiconque souhaite utiliser ces équations à d’autres fins devra établir des fonctions
correspondant à ces fonctions spéciales ou apporter les modifications appropriées aux

équations qui les utilisent.

Notes

1. Tous les organismes statistiques nationaux n’utilisent pas la Classification CITI Rév. 3.1 pour
classer leurs secteurs. Toutefois, la Nomenclature Générale des activités économiques dans les
Communautés européennes (NACE), le Système de classification des industries de
l’Amérique du Nord (SCIAN) et l’Australian and New Zealand Standard Industrial Classification
(ANZSIC) comportent une classification qui correspond à peu près aux secteurs C-K de la CITI
Rév. 3.1.

2. Les estimations des salaries indiquées dans les Perspectives économiques correspondent aux
informations qui figurent dans la Base de données analytique du Département des affaires
économiques de l’OCDE. Ces estimations sont établies par les bureaux du Département des
affaires économiques chargés des différents pays. Les données qui figurent dans la Base de
données analytique ADB/EO81 correspondent au numéro de juin 2007 des Perspectives économiques. 

3. On trouvera dans la publication Les pouvoirs fiscaux des administrations infranationales, Études de
politique fiscale de l’OCDE n° 1 (Paris, 1999) toutes informations concernant les compétences
fiscales des administrations infranationales.

4. Dans ce cas, le montant de la déduction d’impôt est lié aux cotisations de sécurité sociale
réellement versées par le salarié ou retenues sur son salaire – par conséquent, ce poste s’écarte de
la définition générale des abattements forfaitaires selon laquelle ces abattements sont
indépendants des dépenses effectivement encourues.

5. Statistiques des recettes publiques de l’OCDE, 1965-2000, pp. 28-31.

6. Voir tableau D de la dernière édition des Statistiques des recettes publiques de l’OCDE.

7. Cette caractérisation doit être considérée comme informelle car il faudrait, pour déterminer les
dépenses fiscales, trouver un système fiscal de référence pour chaque pays ou, mieux encore, une
référence internationale commune. Dans les faits, il n’a pas été possible de s’accorder sur le choix
d’une référence internationale à cette fin.

8. Classification internationale type par industrie de toutes les branches d’activité, Révision 3.1
(CITI Rév. 3.1).
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